
5

irrégulièreH que ci-devant. Ce n'est \)m tout ; linon»

l'article 598. . . .. • - i.
^ '
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et en succeseion irrégulière quant a d<^i'aut

de parent, elle est dévolue à quelqu'un qui nç l'est

pas.". '^•>-

Et depuis quand la Huccesftion ah inteMat est elle

dévolue aux étrangers à défaut do parons ? est-ce

par l'article 636 du Code Civil ; le survivant des

conjoints estril un étranger par rapport à celui qui

est prédécédé ?'*^^i'^'* .nh^r.-jji wui^wV tik.wi*i

Quant aux dispositions nouvelles qui résultent du
titre des successions, notons r'I'*"*'^'

''^''^j ïk^-^ 7^
• Qu'on lait une masse de tous les biens sans consi-

dérer leur nature, t '
'-'

:^.^J ;
'î;. ^ ;, à - .»;

"

Que l'héritier pur et sîînple li'exclnt pas lë

bénéficiaire.

Que les collatéraux concourent avec les ascndants
à la succession des descendants morts sans hoirs

corporels, et qu'il y a partage par moitié outre la

ligne directe ascendante et la ligne collatérale jusque

aux neveux : chaque moitié n'est au reste subdivisée

que s'il y a plusieurs parents en même degré
;

autrement le tout va à l'ascendant le plus proche,

ou au coi.aéral le plus proche. Les collatéraux ne
concourent pas avec les ascendants aux choses

données par eux à leurs descendants, ^^i •^"-' {^/*

L'article 635^ qui établit que les parents ail delà

du douzième degré ne succèdent pas, contredit

l'article 620, qui dit que la représentation a lieu

à l'infini en liene directe. «.>

LaJ légitime, qui subsistait pour' la; 'dônàtidns

entre-vifs est tout-à-fait abolie par le Code. Le Projet,

après] avoir posé en principe que l'incapacité des

mineurs est établie en leur faveur, disait plus loin


